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Conseil Municipal du 10 mars 2020 
  

L’an deux mil vingt, le dix mars, 

Le Conseil Municipal de la Commune de Cajarc 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

A la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jacques BORZO, Maire. 

Date de la Convocation du Conseil Municipal : le 03 mars 2020 
 

Présents : MMES et MM. BORZO, BARDON-BILLET, BARIVIERA, GINESTET, MAGNE, MARTINEZ, MOURGUES, 

PAPIN, PELIGRY, POUGET, VIRATELLE 
 

Excusés : M. CANCE donne procuration à M. VIRATELLE 

                Mme PEGOURIE donne procuration à Mme POUGET 

Absents : Mme MASBOU 
 

Secrétaire de séance : Mme Eliane MOURGUES 
     

 

ORDRE DU JOUR :  
 

1 - Approbation des Comptes de Gestion 2019 du budget de la commune et des budgets  

annexes : service eau, service assainissement  

2 -  Approbation des comptes administratifs 2019 : 

- de la commune 

- du service eau 

- du service assainissement 

3 - Affectation des résultats 2019 des budgets de la commune, du service eau, du service 

assainissement  

4 -  Proposition d’accord d’une garantie d’emprunt en faveur d’Africajarc 

5 -  Délégation du service d’eau potable : accord sur le principe de délégation et approbation du 

rapport de présentation 

6 - Proposition d’avenant à la convention pour fourniture d’eau potable par la commune de 

Cajarc au Syndicat des Eaux du Sud-Est du Lot 

7 - Travaux salle des fêtes – gymnase : proposition de convention de partenariat entre la 

commune de Cajarc et l’organisme COORALIE en vue de la mise en œuvre de la clause 

d’insertion sociale sur ce marché de travaux 

8 -  Demande de subvention au titre des « amendes de police » pour mise en sécurité des 

entrées de bourg 

9 -  Présentation de la convention d’objectifs et de financement « Contrat enfance jeunesse » 

entre la CAF du Lot et les communes de Grand Figeac 

10 - Proposition d’attribution d’une subvention exceptionnelle au SYDED 

11 - Questions diverses 

 

……………………………………………………………………………………………………… 
 

Avant d’ouvrir la séance du Conseil municipal, M. le Maire, à l’occasion de cette dernière assemblée 

avant le renouvellement de la nouvelle instance, adresse à l’ensemble des Conseillers municipaux un 

message de sympathie et de remerciements concernant leur participation active durant tout le mandat. 
 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

1 - Approbation des Comptes de Gestion 2019 des budgets 
 

A - de la commune :  
 

M. le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 
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Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2019 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du 

passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 
  

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
   

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, 
 

- Approuve le compte de gestion de la commune de Cajarc  dressé par Mme Armelle CAU, trésorier 

municipal pour l'exercice 2019. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 

n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
  

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer tout document se référant à ce dossier, 
  

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

B - du service eau : 
 

M. le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 
  

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2019 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du 

passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 
  

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
   

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, 
 

- Approuve le compte de gestion du service Eau dressé par Mme Armelle CAU, trésorier municipal 

pour l'exercice 2019. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni 

observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
  

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer tout document se référant à ce dossier, 
  

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

C - du service assainissement : 
 

M. le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 
  

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2019 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du 

passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 
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Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
   

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, 
 

- Approuve le compte de gestion du service Assainissement  dressé par Mme Armelle CAU, trésorier 

municipal pour l'exercice 2019. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 

n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
  

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer tout document se référant à ce dossier, 
  

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

2 -  Approbation des comptes administratifs 2019 : 
 

A - Approbation des comptes administratifs 2019 de la commune :  
 

Sous la présidence de M. VIRATELLE Jacques, Adjoint au Maire, le Conseil Municipal : 
 

- Examine le compte administratif de la commune de CAJARC pour l'année 2019, tel que constaté ci-

dessous : 

a) Fonctionnement : 
 

-dépenses réalisées :      1 069 510.57 € 
 

-recettes réalisées:      1 177 934.41 €  

     Résultat de l’exercice     + 108 423.84 € 

     Excédents antérieurs + 721 684.90 €  
        

Soit un résultat 2019 :      + 830 108.74 € 
 

b)  Investissement 
 

- dépenses réalisées :           389 318.97 €   
       

- recettes réalisées :        117 229.99 € 

     Résultat de l’exercice -  272 088.98 € 

Excédent antérieur         + 196 711.78 € 
 

Soit un solde d'exécution d'investissement de :     -    75 377.20 € 
 

- Restes à réaliser sur programmes 2019 : 

      - dépenses :            756 760.00 € 

      - recettes :             442 516.00 € 
 

 

Hors de la présence de M. Borzo Jacques, Maire, le Conseil Municipal: 
 

- Approuve à l’unanimité  le compte administratif du budget communal 2019  

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement 

 

 

B - Approbation des comptes administratifs 2019 du service eau :  
 

Sous la présidence de M. Jacques VIRATELLE, Adjoint au Maire, le Conseil Municipal : 
 

- Examine le compte administratif du budget Eau de la commune de CAJARC pour l'année 2019, tel que 

constaté ci-dessous : 
 

Exploitation :  Dépenses réalisées :        97 840.21 € 

    Recettes réalisées :     147 835.05 € 

    Résultat exercice              + 49 994.84 € 
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    Excédents antérieurs :                  + 573 677.15€ 

                                                  Final 2019 :    623 671.99 € 

               

Investissement :  Dépenses réalisées :                     358 398.29 € 

    Recettes réalisées :         141 781.31 € 

         Résultat exercice :                         - 216 616.98 € 

    Déficit antérieur :             +     58 280.08 € 

                                                                              Final 2019 :                   -  158 336.90 € 
    

        -  Restes à réaliser sur programmes 2018 : 
 

     - dépenses :        260 000 € 

     - recettes :     0 € 
 

 

Après présentation et débat, le Conseil Municipal, à l’exception de M. le Maire qui s’est retiré de la séance, 
 

- Approuve à l’unanimité le compte administratif  2019 du Service Eau de la Commune  
 

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

C - Approbation des comptes administratifs 2019 du service assainissement :  
 

Sous la présidence de M. Jacques VIRATELLE, Adjoint au Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- Examine le compte administratif du budget Assainissement de la commune de CAJARC pour l'année 

2019, tel que constaté ci-dessous : 
 

Exploitation :  Dépenses réalisées :        116 270.53 € 

    Recettes réalisées :       141 297.82 € 

    Résultat exercice   :                       + 25 027.29 € 

    Excédents antérieurs :                  + 188 522.16 € 

                                            Final   2019             + 213 549.45 €                          

    

Investissement :  Dépenses réalisées :                       44 177.24 € 

    Recettes réalisées :              46 667.76 € 

    Résultat exercice                                 2 490.52 € 

    Excédents antérieurs :               +  55 006.78 € 

                                            Final    2019                             +  57 497.30 €                    

 

- Restes à réaliser sur programmes 2019 : 

 

     - dépenses :          42 000 € 

     - recettes :            -        € 
 

 

Après présentation et débat, le Conseil Municipal, à l’exception de M. le Maire qui s’est retiré de la séance, 
 

- Approuve à l’unanimité le compte administratif  2019  du Service assainissement de la Commune  

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

3 - Affectation des résultats 2019 des budgets : 
 

A - de la commune :  
 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2019, en adoptant le compte administratif qui fait 

apparaître : 

Résultat de fonctionnement 

 A  Résultat de l'exercice 
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  Excédent                                                                                                                      + 108 423.84 €  

 B  Résultats antérieurs reportés 

 ligne 002 du compte administratif,                                                                               + 721 684.90 € 
 

 C  Résultat à affecter 

 = A+B (hors restes à réaliser)                                                                                           830 108.74 €  

 

Par ailleurs la section d’investissement laisse apparaître : 
 

- un solde d'exécution d'investissement                                                                                   -  75 377.20 € 

- des restes à réaliser au 31/12/2019 de : 

- restes à réaliser :    En dépenses :  pour un montant de       756 760.00 € 

      En recettes :  pour un montant de       442 516.00 € 

      Soit un solde des restes à réaliser de        314 244.00 € 
 

Le besoin net de la section d’investissement est donc de 389 621.20 €. 
 

M. Viratelle, Adjoint délégué aux Finances, rappelle que le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet 

d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report  à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans 

la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section d’investissement. 
 

Constatant ces résultats, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Valide l’affectation suivante : 

 - Au compte 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :        389 621.20 € 
  

 - A la ligne 002 :  Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :     440 487.54 € 

 

- Autorise le Maire ou ses Adjoints à signer tout document se référant à ce dossier, 

- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

B - du service eau : 
 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2019, en adoptant le compte administratif  du service 

EAU qui fait apparaître un résultat de fonctionnement de 623 671.99 € 
 

A – Résultat de l’exercice : 

Excédent :                                              + 49 994.84 € 
 

B – Résultats antérieurs reportés : 

Ligne 002 du compte administratif                 + 573 677.15 € 
 

C – Résultats à affecter : 

= A + B (hors restes à réaliser)                  + 623 671.99 € 

 

Par ailleurs la section d’investissement laisse apparaître : 

- un solde d’exécution d’investissement :                            - 158 336.90 € 

- des restes à réaliser au 31/12/2019 de : 

       - restes à réaliser : En dépenses :  pour un montant de       260 000.00 € 

    En recettes :  pour un montant de                0.00 € 

    Soit un solde des restes à réaliser de            260 000.00 € 
 

Le besoin net de la section d’investissement est donc de                                        418 336.90 € 
 

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report  à 

nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le 

financement de la section d’investissement. 
 

Constatant ces résultats, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Valide l’affectation suivante : 
  

Au compte 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :  418 336.90 € 
  

A la ligne 002 :  Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :     205 335.09 € 
 

- Autorise le Maire ou ses Adjoints à signer tout document se référant à ce dossier, 
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- Transmet la présente délibération à Mme la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

C - du service assainissement : 
 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2019, en adoptant le compte administratif  du service 

assainissement qui fait apparaître : 

 

Résultat de fonctionnement de  213 549.45 € 

A – Résultat de l’exercice : 

Excédent :                                             + 25 027.29 € 

B – Résultats antérieurs reportés : 

Ligne 002 du compte administratif                  + 188 522.16 € 
 

C – Résultats à affecter : 

= A + B (hors restes à réaliser)                    +213 549.45 € 
 

 

Par ailleurs la section d’investissement laisse apparaître : 

Un solde d’exécution d’investissement :       + 57 497.30 € 

des restes à réaliser au 31/12/2019 de : 

 - restes à réaliser : En dépenses :  pour un montant de       42 000.00 € 

    En recettes :  pour un montant de                  0.00 € 

    Soit un solde des restes à réaliser de            42 000.00 € 

 

Le besoin net de la section d’investissement est donc NUL. 
 

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report  à 

nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le 

financement de la section d’investissement. 
 

Constatant ces résultats, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Valide l’affectation suivante :  

Au compte 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :                        0.00 €              
               

A la ligne 002 :  Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :    213 549.45 € 
 

- Autorise le Maire ou ses Adjoints à signer tout document se référant à ce dossier, 
 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

4 -  Proposition d’accord d’une garantie d’emprunt en faveur d’Africajarc : 
 

M. le Maire informe l’assemblée que la commune est saisie d’une demande de garantie d’emprunt par 

l’association AFRICAJARC qui sollicite l’octroi d’un prêt auprès du Crédit Agricole afin de disposer d’une 

trésorerie nécessaire lui permettant la préparation du festival 2020. 

 

M. le Maire rappelle que l’association AFRICAJARC, reconnue d’intérêt communautaire, organise depuis 

1999 un festival de cultures africaines qui se déroule tous les ans fin juillet à Cajarc. Elle propose concerts, 

expositions d’arts plastiques, projections de cinéma et rencontres littéraires. Durant 4 jours, 12 à  15 000 

personnes fréquentent le festival ; le public est intergénérationnel et de nombreuses animations en 

journées (contes, concerts…) sont gratuites. 

 

Pour 2019, les retombées économiques de ce festival  sur le département du Lot ont été évaluées à 

1 306 000€ selon l’étude d’impact économique pour les festivals du Lot, réalisée par le Conseil 

Départemental du Lot et le cabinet Praxis et Culture. Le budget global du festival en 2019 était de 260 000€ 

financé entre autres par 52 000€ d’aides publiques, la billetterie représentant 80 000€. 
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Depuis 2014 la situation financière d’Africajarc est fragile ; différents éléments (mauvaise météo, attentat de 

Nice, changement de dates….) ont eu des répercussions sur la fréquentation et donc sur les recettes, 

générant un déficit. Des mesures d’économies mises en place dès 2017 ont permis de retrouver un 

équilibre annuel financier mais insuffisant pour absorber la totalité du déficit et disposer d’une trésorerie 

suffisante.  
 

Sur un plan réglementaire, M. le Maire précise que les articles  L2252-1 à L2252-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales encadrent ces possibilités d’octroi d’une garantie d’emprunt. 
 

Ces garanties d’emprunt accordées par les collectivités locales à une personne de droit privé sont 

encadrées par trois règles prudentielles. Ces règles visent à limiter les montants garantis par les collectivités 

en introduisant des plafonds (hors opérations portant sur des logements sociaux). Trois ratios prudentiels 

doivent être respectés : 
 

- plafonnement pour la collectivité : il vise à limiter les montants garantis par la collectivité : 

l’annuité de la dette garantie, ajoutée à l’annuité de la dette de la collectivité ne peut dépasser 50 

% des recettes réelles de fonctionnement. 

- plafonnement par débiteur : le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un 

même débiteur ne doit pas être supérieur à 10 % du montant total susceptible d’être garanti. 

- plafonnement par opération : la quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou 

plusieurs collectivités sur un même emprunt est fixée à 50 % ; un emprunt ne peut être totalement 

garanti par une ou plusieurs collectivités. Cette disposition vise à ce qu’une partie des risques soit 

supportée par les établissements bancaires. 

 

En cas de défaillance de l’emprunteur, la collectivité qui a apporté sa garantie devra payer l’annuité 

d’emprunt à la place de l’emprunteur défaillant. Une convention de garantie d’emprunts règle les modalités 

d’applications. 
 

M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal pour accorder une garantie d’emprunt à l’association 

Africajarc qui porterait sur 50 % d’un prêt aux caractéristiques suivantes : 
 

- montant du prêt :  10 000 € 

- organisme prêteur : Crédit Agricole 

- durée :   12 mois 

- taux d’intérêt :  index du mois + 4 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres (1 voix contre Mme Mourgues), 
 

Constatant que la règle des trois ratios prudentiels est respectée sur le budget communal, 
 

Conscient des intérêts économiques que représente le maintien du festival AFRICAJARC sur le secteur du 

Cajarcois, 
 

- Décide d’accorder la garantie d’emprunt pour le remboursement de la somme de cinq mille 

euros représentant 50 % d’un emprunt que l’association AFRICAJARC se propose de contracter 

auprès du Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées. 

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre 

l’organisme bancaire et l’emprunteur ainsi qu’à signer la convention de garantie établie entre la 

commune de Cajarc et l’association AFRICAJARC. 

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision. 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

 

5 -  Délégation du service d’eau potable - accord sur le principe de délégation et 

approbation du rapport de présentation : 
 

M. le Maire rappelle que le contrat de délégation du service public d’eau potable de la commune de 

CAJARC conclu avec la société SAUR arrive à échéance le 31 décembre 2020. 
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La procédure de passation des contrats de délégation de service public est définie par les articles L.1411-1 à 

L.1411-18 du Code général des collectivités territoriales et par l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et 

le décret n°2016-86 du 1er février 2016. 

 

Préalablement à une telle procédure, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le principe de la délégation 

du service public d’eau potable de la commune de CAJARC au vu du rapport établi en application de l'article 

L 1411-4 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Après avoir entendu cet exposé et après avoir étudié le rapport sur le principe de la délégation du service 

public d’eau potable, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- Décide du principe de déléguer sous la forme d’affermage le service public d’eau potable de la 

commune de CAJARC pour une durée de 10 ans (échéance au 31/12/2030), 

- Approuve le document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le 

délégataire. 

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer tout document relatif à ce dossier et à engager toutes 

les démarches nécessaires pour le faire aboutir. 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

6 - Proposition d’avenant à la convention pour fourniture d’eau potable par la 

commune de Cajarc au Syndicat des Eaux du Sud-Est du Lot : 
 

M. le Maire rappelle que par convention en date du 06 juin 2014,  la commune de Cajarc et le Syndicat des 

eaux du Bournac  ont fixé les modalités techniques, financières et administratives de fourniture d’eau potable 

par la commune de Cajarc au Syndicat. 

 

M. le Maire informe l’assemblée que le syndicat mixte dénommé « syndicat des eaux du sud-est du Lot » a été 

créé par arrêté préfectoral N°DCL/2019/058 du 29/11/2019 ; il est issu de la fusion des syndicats suivants : 

SIAEP des eaux de l’Iffernet, SIAEP de Belfort-Mondoumerc, SIAEPA du Bournac et son siège est fixé à Varaire, 

place de la Mairie. 

 

M. le Maire présente le projet d’avenant à la convention initiale qui porte sur la prise en compte de la fusion 

entre les syndicats cités ci-dessus et par laquelle le Syndicat des Eaux du Sud Est du Lot (SESEL) se substitue 

au syndicat des eaux du Bournac. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
  

- Valide les termes de l’avenant présenté par le Syndicat des Eaux du Sud Est du lot, 

 - Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer ce document, 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

7 - Travaux salle des fêtes – gymnase : proposition de convention de partenariat 

entre la commune de Cajarc et l’organisme COORALIE en vue de la mise en 

œuvre de la clause d’insertion sociale sur ce marché de travaux : 
 

M. le Maire rappelle au conseil municipal que la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion qui 

stipule que le problème des personnes en difficulté n’est pas de disposer de nouveaux droits mais d’avoir 

effectivement accès aux droits fondamentaux existants dont l’accès au travail et à la formation. 

 

Depuis le 1er avril 2019, le Code de la Commande Pubilque permet aux donneurs d’ordre de satisfaire leurs 

besoins en tenant compte des préoccupations sociales et notamment d’offrir des opportunités d’intégration 

professionnelle à des personnes en difficulté d’insertion. 
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Dans le cadre des travaux  d’aménagement de la salle des fêtes et du gymnase 1ère tranche, la commune est 

soumise à cette règlementation, d’autant plus que le versement de la subvention du Département est 

subordonné à l’insertion de clauses sociales dans les pièces du marché public. 

 

M. le Maire précise que la  commune peut solliciter l’aide d’un organisme facilitateur, l’association COORALIE, 

pour la mise en œuvre de cette disposition. Ses missions portent sur l’assistance du maître d’ouvrage à la 

rédaction des clauses sociales dans le dossier de consultation, au suivi et au contrôle de ces clauses au 

moment de l’exécution des travaux. 

 

Il propose un projet de convention à intervenir entre la commune et Coordination des Associations Lotoises 

de l’Insertion par l’Economique, « COORALIE »,  qui définit les engagements de chacun. Le coût de cet 

accompagnement est fixé à 720 €, à verser sous forme de subvention, en deux fois : 50 % à l’attribution du 

marché et le solde après réception du chantier, sur présentation du bilan de l’opération. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- Accepte d’avoir recours à l’association COORALIE pour permettre la mise en œuvre de la clause 

d’insertion sociale dans le cadre du marché de travaux aménagement salle des fêtes et gymnase 1ère 

tranche ; 

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer la convention avec l’association COORALIE ainsi que 

tout document relatif à ce dossier ; 

- Mandate M. le Maire pour la bonne exécution de la présente décision. 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

 

8 -  Demande de subvention au titre des « amendes de police » pour mise en 

sécurité des entrées de bourg : 
 

Considérant que tous les éléments constituant ce dossier n’ont pu être réunis dans les délais, ce point de 

l’ordre du jour est ajourné et sera revu lors d’un prochain Conseil municipal. 

 

 

9 -  Présentation de la convention d’objectifs et de financement « Contrat enfance 

jeunesse » entre la CAF du Lot et les communes de Grand Figeac : 
 

M. le Maire présente le projet de convention d’objectifs et de financement pour la prestation de service 

« Contrat enfance jeunesse  2019-2022 »  entre la CAF du Lot et différentes communes de Grand Figeac, dont 

Cajarc. 
 

Il rappelle à l’assemblée que le contrat « enfance jeunesse » est un contrat d’objectifs et de co-financement 

qui contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus en : 
 

- favorisant le développement et l’amélioration de l’offre 

- recherchant l’épanouissement et l’intégration dans la société des enfants et des jeunes par des 

actions favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands. 
 

La convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la subvention dite prestation 

de service Contrat  « enfance et jeunesse » (Psej). Elle a pour objet de : 
 

- déterminer l’offre de service adaptée aux besoins des usagers et aux disponibilités financières 

- d’écrire le programme des actions nouvelles 

- fixer les engagements réciproques.  
 

Après avoir entendu cet exposé et après avoir pris connaissance de la convention d’objectifs et de 

financement « Contrat enfance jeunesse », 

 

Le Conseil Municipal, l’unanimité, 



10 

 

- Valide les termes de la convention et des annexes s’y rapportant, 

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer la convention avec la CAF du Lot, 

- Mandate M. le Maire pour la bonne exécution de la présente décision. 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

 

10 - Proposition d’attribution d’une subvention exceptionnelle au SYDED : 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2224-1 et suivants, 

Vu les instructions budgétaire et comptable M14 et M4, 

Vu l’arrêté du 3 août 2018, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910, 

Vu le financement, la construction et l’exploitation par le SYDED du Lot du réseau de chaleur de la Commune, 
 

M. le Maire rappelle à l’assemblée qu’au travers de la compétence Bois-énergie, le SYDED construit et exploite 

des réseaux de chaleur à la demande des communes du territoire. A ce jour, ce sont 15 installations qui 

distribuent quotidiennement à 1 350 abonnés (dont un tiers de logements sociaux) une énergie verte, locale, à 

un tarif similaire à celui des énergies traditionnelles. 
 

Les communes, qui ont transféré leur compétence « réseaux de chaleur », restent décisionnaires par le biais de 

leur représentation au sein des instances du SYDED. Ce service public, géré en régie, équilibre ses comptes en 

recettes et en dépenses et, de fait, ne dégage aucun bénéfice. La volonté des élus ayant toujours été de 

développer une économie locale, l’essor des réseaux de chaleur permet notamment l’éclosion d’une véritable 

filière bois sur le Lot et les départements limitrophes. Ainsi, ce sont de nombreux emplois locaux et entreprises 

locales qui sont directement bénéficiaires de la pérennité de cette activité. Comme pour les autres 

compétences du SYDED, la grille tarifaire est la même pour tous les usagers, quels que soient la taille et le lieu 

d’implantation du réseau de chaleur. Ces tarifs péréqués permettent aux usagers de bénéficier d’un coût de 

chauffage stable, mensualisé ou facturé bimestriellement à leur convenance, comparable à ceux issus des 

énergies de substitution (électricité, fioul et gaz propane).   
 

De même, sur 1 350 usagers desservis, près d’un tiers sont des logements sociaux qui bénéficient tous du tarif 

d’abonnement minimal et ce, indépendamment de la puissance réellement nécessaire à chaque habitation. Le 

réseau de chaleur joue donc pleinement un rôle social au niveau du territoire, en apportant une chaleur 

renouvelable compétitive à évolution stable à plus de 1 000 foyers. 
 

Bien que les réseaux de chaleur biomasse du SYDED aient toujours été vertueux, l’arrêté du 3 août 2018 a 

imposé un durcissement des valeurs limites d'émissions des rejets atmosphériques des chaudières bois. Cette 

nouvelle règlementation a nécessité des travaux pour un montant projet de 1,7 M € et ce sans aucune recette 

supplémentaire. 
 

Le budget Bois-énergie du SYDED ne peut assumer cet impact sans une augmentation excessive des tarifs : 

+ 40 % de la part abonnement, insupportable pour les ménages et notamment les usagers sociaux. Aussi, une 

subvention exceptionnelle d’un montant de 1 233 500 € pourrait être attribuée par l’ensemble des collectivités 

bénéficiaires d’un réseau de chaleur. Elle serait répartie en fonction du nombre de tonnes de CO2 non rejetées 

dans l’atmosphère grâce au fonctionnement des réseaux de chaleur, soit en moyenne 18,67 € par tonne de 

CO2 évitée. A titre de comparaison, l’Etat valorise à 54 € par tonne le gain de CO2 dans le cadre de la prime à 

conversion des véhicules. Cette subvention permettrait au SYDED de lisser sa hausse tarifaire dans le temps ; 

de continuer de fournir aux usagers une énergie publique, verte et locale à un tarif économiquement 

compétitif ; et donc de poursuivre le travail entrepris par le territoire en matière d’amélioration de la qualité de 

l’air, de réduction de l’impact des émissions de gaz à effet de serre sur le changement climatique et à la 

raréfaction des énergies fossiles. 
 

A Cajarc, 622 tonnes de CO2 sont économisées chaque année, soit 6 220 tonnes sur une période de 10 ans qui 

correspond à la durée de vie des systèmes de filtration. La participation versée à la Commune par le budget 

annexe Bois-énergie du SYDED via la fiscalité locale représente 5 373 € pour la période 2011 à 2019, 800 € 

pour 2020 et 800 € pour 2021. Aussi, l’attribution au SYDED d’une subvention exceptionnelle de 6 973 €, soit 

1,12 € par tonne de CO2, neutraliserait les flux financiers entre les deux structures publiques et permettrait au 



11 

SYDED de poursuivre l’exploitation du réseau de chaleur de Cajarc. Son versement pourrait quant à lui être 

effectué sur l’exercice 2020 ou au prorata temporis sur les exercices 2020 – 2021 – 2022. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 
 

-  Décide d’attribuer au SYDED une subvention exceptionnelle d’un montant de 6 973 € qui sera 

versée sur l’exercice 2020 

-  Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer tout document afférent à la présente, 

- Transmet la présente délibération à Madame la Sous-préfète pour enregistrement. 

 

 

 

11 - Questions diverses :  
 

Sans objet 
 

 

 
 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

ANNEXE AUX DELIBERATIONS : 

 

 

Annexe du point 4 : Convention de garantie d’emprunt entre la Commune de CAJARC 

et l’Association AFRICAJARC 

 

 
Entre  

La commune de Cajarc, représentée par Mr Jacques BORZO, Maire, agissant en vertu d’une délibération du 

conseil municipal en date du 10 mars 2020 

Et  

L’association AFRICAJARC, représentée par……………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Considérant la délibération n°2020-….. DU 10/03/2020 accordant une garantie d’emprunt à l’association 

AFRICAJARC, 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La commune de Cajarc accorde sa garantie à hauteur de 50 % du prêt d’un montant total et maximum de 

10 000 €, réalisé par l’association  AFRICAJARC auprès du Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées et destinés à 

faire un apport de trésorerie destiné à la préparation du festival 2020. 

Les conditions de taux et de durée de remboursement de cet emprunt seront celles qui figureront au contrat 

de prêt. 

 

Article 2 : Mise en jeu de la garantie 

Au cas où l’association AFRICAJARC se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout ou partie des 

échéances dues au titre de cet emprunt, elle s’engage à en informer la Commune de Cajarc par lettre 

recommandée avec accusé de réception avant la date contractuelle de règlement de l’échéance à la banque. 

La commune de Cajarc, se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces de la situation 

financière de l’association. 
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La commune de Cajarc règlera le montant des échéances impayées dans la limite et au prorata de ses 

engagements prévus à l’article 1er, à hauteur maximum de la quote-part expressément fixée aux termes de 

l’acte portant garantie du prêt. 

 

Article 3 : Remboursement des avances 

Les sommes qui auront éventuellement été réglées par la commune de Cajarc, en sa qualité de garant, en lieu 

et place de l’association, dans le cadre de la présente garantie, auront un caractère d’avance remboursable 

avec intérêt, indexé sur le taux d’intérêt légal. L’association AFRICAJARC devra procéder au remboursement 

des avances faites dès que sa situation financière le permettra. 

 

Article 4 : Modification de la garantie : 

La commune de Cajarc devra donner son accord préalable en cas de : 

 - dissolution de l’association, 

 - changement de raison sociale, 

 - remboursement anticipé ou modifications des conditions de remboursement du prêt, 

- tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par la commune. 

 

Article 5 : Contrôles 

L’association AFRICAJARC s’engage à fournir chaque fois que la commune en fera la demande, et au moins 

une fois par an : 

- une copie certifiée conforme de ses comptes de résultats, bilans et annexes comptables, 

- le rapport de gestion, 

- un état de situation de remboursement des emprunts contractés faisant apparaître les versements en 

capital et intérêts de l’année. 

 

Article 6 : Durée de la convention 

L’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement de 

l’emprunt sus-visé et, en cas de mise en jeu de la garantie, jusqu’à l’extinction de la créance de la commune. 

 

Article 7 : Contentieux  

Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera de la compétence 

du Tribunal Administratif, après tentatives d’arrangement à l’amiable restées infructueuses dans le délai de 

deux mois à compter de la première notification du grief. 

 

Fait à Cajarc, le  
 

Pour l’Association AFRICAJARC,    Pour la Commune de Cajarc, 

       Le Maire, 

 

 

       J. BORZO 

 

 

 

 

 

Annexe du point 5 : Délégation du service Eau potable 
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Annexe du point 6 : Délégation du service Eau potable 
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Annexe du point 7 : Convention avec Cooralie 
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Annexe du point 9 : Convention d’objectifs et de financement Cej 
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